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[yERT-E/^ PROCEDURE D'URGEf^Cy.

POUR LES r.'Ui FA UX DE

CONSTRUCrJÔiV D '£//V MIj\I COMPLEXE COMMERCIAL A BOULI CONSTITUE D'UN MA CASINDE
STOCKAGE, D'UN HANGAR DE 36 COMPTOIRS, D'UN BLOC UiTRîNE A 3 COMPARTIMENTS ET
D'UN PUITS EQUIPE DE PMH DANS L'ARRONDISSEMENT DE BETARE OYA, DEPARTEMENT DU

LOM ET DJEREM, REGION DE L'EST,

Financement : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC - Exercice 2019

1- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le Maire de la cpmmune de BETAIUE OYA, Maître d'Ouvrage, lance un Avis d'Appel d'Offres National

Ouvert pour l'exécution des travaux de construction d'un mini complexe commercial à Bouli constitué d'un
magasin de stockage, d'un hangar de 36 comptoirs, d'un bloc latrines à 3 compartiments et d'un puits équipé de

PMH dans rarrondissement de BETARE OYA, département du Lom et Djcrem, région de l'Est.

2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser portent sur :

A. Ma<?asin de stockase B, hanpar de 36 comptoinH

Lot 100 : Travaux préparatoires Lot 100 : Travaux préparatoires;

Lot 200 : Terrassement ; Lot 200 : Teirassement ;

Lot 300 : Fondations ; Lot 300 : Fondations ;

Lot 400 ; Maçonnerie - élévation ; Lot 400 : Maçonnerie - élévation ;

Lot 500 : Charpente-Couverture ; Lot 500 : Charpente-Couverture ;

Lot 600 : Menuiserie Bois - Menuiserie Métallique ; Lot 600 : Electricité;

Lot 700 : Vitrerie ; Lot 700 : Peinture

Loi 900 : Peinture Lot 800 : VRD ;

Lot 1000 :VRD; •Lo; 900 : Environnenent.

Lot 1100 ; Environnement.

C. Bloc latrines a 3 compartiments D. Puits cau'né de PMH

Lot 100 : Installation de chantier, L.-î: IC's) : Inoiallaiion de ch:»nrio.-;

Lot 200 ; Terrassement ; Lc:200 : T'onça^e ; ;

Lot 300 : Maçonnerie - et béton armé ; Lot 300 ; Cuv'drge; î

Lot 400 : Charpente-Couverture ; i.oï -'rOO : Captoi ; {
Lot 500 : Menuiserie Métallique ; '.■Ci 500 : Dévclr.ppomcnt eî essai d: pompi-cf; ; j
Lot 600 : Plomberie; Lot 600 ; .Amena,'^e.Tjc.ni de surfece; |
Lot 700 : Peinture Lot 700 : Fourniture tt pose ds la pojnpc; |
Loi 800 : VRD. Lot 800 ; Mise e.i service des ouvrages. j

- ALLOTISSEMENT

Sans objet.
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Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l'Appel d'OtTres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.

i 1- OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres se fera en un temps à la Mairie de Bctafé-Oya, Case Communautaire
le Q g JjjJHI omn à 12 heures précises par la Commission Interne de Passation des Marches
aiiprès'de la Conunune de Bétaré>Oya, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment
mandatés et ayant une parfaite connaissance de la soumission dont ils ont la charge.

12- CRITERES D'EVALUATION-DES OFFRES

A. Critères éliminatoires : . . .

a. Offre Administrative . .

1) Absence d'une pièce administrative ;
2) Pièce falsifiée ;
3) Non-conformité de Tune des pièces du dossier administratif après le délai de 48 heures

réglementaire ;
b. Offre technique

1) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
2) N'avoir pas réuni au moins 80% de critères de qualification.

c. Offre Financière

1) Offre financière incomplète ;
2) Omission du prix d'une tâche quantifiée dans le bordereau des prix unitaires ou dans le devis

estimatif ;
V.B : Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejeléss.

B. Critères de qualification des offres techniques :

Les critères, explicités dans le règlement particulier du DAO et relatifs à la qualific3t:on des candidats
KJfteront sur :

1) La capacité financière de vingt-cinq millions (25 000 000) Oui
2) Les références de l'Entreprise Oui
3) La compréhension du projet Oui
4) L'expérience du personnel d'encadrement Oui
5) Le matériel et les équipements essentiels Oui

Seules les offres financières des soumissionnaires dont l'offre technique aura obtenu un pourcentage
le « Oui » supérieur ou égal à 80% de la note technique, (soit au moins 04 « Ouï » sur 05 « Oui ») serant
xaminées.

3- DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (9C) joui-s à partir d? la date
mite fixée pour la remise des offres.

4- CAUTION DE SOUMISSION

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement provisoire d ime dure.=- do validité 4e quatrc-
ingt dix (90) jours représentant 2% du cout prévisionnel soit un railLu:! di.î-huit mille (1 0l3 000} fr;ir.i:s }
tabli selon le modèle indiqué dans le Dossier d'Appel d'Offres, par un établissement bancair;- de prmiior ordre,
gréé par le Ministère en charge des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO. Le caiitionnement
rovisoire sera libéré d'office au-delà du trentième (30ème) jour après l'expiration de la validité des offres pour
:s soumissionnaires n'ayant pas été retenus.

5- DELAI D'EXECUTION

Le délai prévisionnel d'exécution des travaux est de cinq (05) mois, délai incluant toutes les coj-.»minles
✓cntuelles liées à renclavemenî, à la particularité du site, aux conditions climatiques et aux moyens d'accès sur
lace. Le délai court à compter de la date de notification de l'ordre de ser/ice de commencer les travaux.
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II. revient au co-contractant de proposer dans son offre un calendrier d'exécution entrant dans h délai siis-
indiqué.

16- ATTRIBUTION DE LA LETTRE - COMMANDE

La Lettre-Commande à élaborer sera attribuée au soumissionnaire dont l'offre;
1-administrative sera jugée conforme ;

2- technique sera Jugée conforme et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 80 % ;
3- financière après corrections conformément aux dispositions du RPAO des sous-détails dcù prix
-  unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera jugés confonne aux dispositions

du CCTP et classée la moins disante.

17- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux Iteures ouvrables à Is i/lainc de
. BETARE-OYA Tel : 673 27 52 58/ 696 86 37 78, sise au quartier Moïnam

AMPLIATIONS

✓ ARMP (Pour insetion au JDM) ;
✓ DD MINMAP/LD ;

✓ PRESIDENT/aPM/BO ;
✓ AFnCHAGE;
✓ ARCHIVES.

BETAREOYA, le 11 fi HAT 2019
Le Mai^aJ^Çommune de BETARE OYA.
^  d'Ouvrage)
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